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La présente Instruction a pour objet de porter à la connaissance de l'ensemble du 
réseau les nouvelles dispositions applicables dans les départements d'Outre-Mer en matière 
de procédure d'admission en non-valeur. 

En effet, par décision en date du 22 mai 1992 (cf. annexe), le Directeur Général des 
Impôts a relevé dans les départements de la Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion 
les limites au delà desquelles les dettes globales des contribuables ne peuvent plus être 
portées sur des états collectifs et par voie de conséquence, faire l'objet d'une procédure 
d'accord tacite. 

Dans ces départements, les états collectifs P 242 et P 243 peuvent être utilisés par les 
comptables du Trésor lorsque la dette globale du contribuable est inférieure ou égale à 
6 000 F (au lieu de 3 000 F) et ne comporte pas de cote de taxes foncières supérieure à 
1 000 F (au lieu de 500 F). 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

LE SOUS-DIRECTEUR, 
CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C, 

J. PERREAULT 
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CC».1PTABIUTE PUBUOUE 
INSTRUCTI~ 

N°92-a3-A1 
du 8 julnet 1992 

Paris, le 2 2 MAl 1992 

DECISION 

fixant les limites maxima applicables en mat.:!l!r" de 
procédure d'aùn.lssion t.ac:i t e en non-valeur de certaines 

cotes irt·écouvrables présentées par les comptables du 
'l'rés or. 

Le Dlr~ct~ur Gén~ral des imp6ts, 

En application d"s dispositions dt> l'article 

].ez:- du d~r.r•lt n' 90-88 du 23 janvi"r 1990 instituan~ une 
pn>r.l'dure d'admi<<inn tacite en nun-v!ileur d" certaint!s 
c:nt.es irnkouvrahles d'impôts ùirects, 

DE CI D.E 

Dans les directions de Guadeloupe, Guyane, 
Hart in iquP. et Réunion, les limi t~::; maxima d' applü:at i un 
de la procédure d'admission tacite sont portées l 1 000 F 
pour les .:otisations de taxe foncière et l 6 000 F pour 
l'ens.,mble d"s autres d"ttes. 

ANNEXE 


